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SYNTHÈSE 
Étude pour la commission des 
pétitions 

Limites des pouvoirs discrétionnaires de la Commission 
dans le traitement des pétitions et potentielles violations 

du droit européen 1 
Des limites légales à la coopération politique 

dans l’application du droit européen? 

Les pétitions sont un outil démocratique important bien que sous-utilisé de l’Union. L’efficacité et l’attrait des 
pétitions dépendent en partie de la coopération entre le Parlement et la Commission. Il incombe à la 
Commission, en sa qualité d’organe d’exécution du droit européen, de décider si elle poursuit les éventuelles 
violations du droit européen citées dans les pétitions qui lui sont transmises par le Parlement. Cependant, ces 
dernières années, la Commission recourt à une approche de plus en plus stratégique de l’application des règles 
de l’Union, notamment dans le domaine des infractions. On est donc en droit de se demander si la Commission 
suit la même approche stratégique pour les pétitions et, si c’est le cas, si une telle approche est légale et 
souhaitable d’un point de vue politique.  

Pour permettre de répondre à ces questions, la présente étude commence par l’état des lieux des limites légales 
des pouvoirs discrétionnaires de la Commission lorsque cette dernière décide d’ouvrir une procédure 
d’infraction ou tout autre mécanisme d’ exécution. Ensuite, elle examine la manière dont la Commission 
applique ses pouvoirs discrétionnaires en pratique au moment de traiter les pétitions et les plaintes, en 
combinant approche quantitative et approche qualitative. Sur la base de cette analyse, la présente étude 
récapitule et examine les pratiques de la Commission tant d’un point de vue légal que politique, et formule des 
recommandations de mesures essentielles pour répondre aux principales problématiques recensées. Voici les 
principales conclusions et recommandations.  

1  Version intégrale de l’étude en anglais:  
https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/703589/IPOL_STU(2022)703589_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

La présente étude commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des pétitions examine les 
limites légales des pouvoirs discrétionnaires de la Commission lorsque cette dernière décide de lancer ou 
non une procédure d’infraction, en particulier en réponse à une pétition. De plus, cette étude évalue la 
manière dont la Commission utilise en pratique cette faculté d’appréciation et formule des 
recommandations afin d’améliorer la collaboration politique entre le Parlement et la Commission, dans 
l’intérêt des citoyens de l’Union européenne.  

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2022/703589/IPOL_STU(2022)703589_EN.pdf
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Conclusions principales 

La Commission jouit de pouvoirs discrétionnaires quasi absolus lorsqu’elle décide d’ouvrir une procédure 
d’infraction conformément à l’article 258 du traité FUE. Cette faculté d’appréciation comprend une 
dimension matérielle et une dimension procédurale. Au niveau matériel, la Cour de justice de l’Union (CJUE) a 
confirmé que la décision de savoir si la Commission ouvre une procédure d’infraction et pourquoi elle le fait est 
à son «entière discrétion». Par conséquent, la Commission jouit d’une liberté totale dans l’établissement des 
critères qu’elle utilisera pour orienter son propre jugement et dans l’application de ces critères à un cas 
individuel. Au niveau procédural, selon la jurisprudence constante de la CJUE, les particuliers n’ont même pas 
qualité pour contester le raisonnement de fond que tient la Commission pour décider d’ouvrir une procédure 
d’infraction ou de refuser de le faire. En d’autres termes, la CJUE ne réalisera même pas d’évaluation de fond 
sur les raisons pour lesquelles la Commission décide de ne pas donner suite à une pétition ou à une plainte, et 
ne le ferait pas même s’il existait des limites matérielles à la faculté d’appréciation de la Commission. Comme 
le montre la présente étude, cette marge d’appréciation dépasse le pouvoir discrétionnaire déjà important 
constaté dans d’autres domaines du droit européen. Dans le même temps, aucune des limites aux pouvoirs 
discrétionnaires de la Commission observées dans ces autres domaines, dont le droit de la concurrence, 
l’initiative citoyenne et la procédure concernant les déficits excessifs, ne peuvent être transposées dans le cadre 
de la procédure d’infraction.   

Compte tenu de cette marge d’appréciation quasi absolue, il est hautement improbable que la CJUE 
intervienne jamais pour limiter les pouvoirs discrétionnaires de la Commission quant à l’ouverture 
d’une procédure d’infraction ou non. En parallèle, même s’ils ne sont pas mis en application par la CJUE, 
plusieurs principes juridiques continuent de s’appliquer et devraient orienter l’usage que fait la Commission de 
ses pouvoirs discrétionnaires: l’obligation de motivation, l’obligation positive d’appliquer le droit 
européen et de protéger les droits (fondamentaux) européens et le devoir horizontal de coopération 
loyale. Le Parlement peut et devrait s’appuyer sur ces principes lorsqu’il analyse politiquement les choix 
effectués par la Commission en matière d’exécution. En tant que tels, ces principes peuvent aider à structurer 
et améliorer la collaboration entre le Parlement et la Commission dans le cadre des pétitions et de l’exécution 
plus généralement.  

Au sujet de sa pratique, notre analyse montre que la Commission a effectivement adopté une approche 
toujours plus stratégique et restrictive des procédures d’infraction, notamment dans le cadre des 
pétitions et des plaintes. Dans les 50 pétitions examinées, la communication de 2017 «Le droit de l’Union: Une 
meilleure application pour de meilleurs résultats» est rigoureusement et systématiquement appliquée. La 
Commission s’appuie surtout sur les deux critères négatifs de la communication de 2017 afin de refuser d’autres 
mesures exécutoires. Dans 96 % des pétitions examinées, le refus d’autres mesures exécutoires est 
justifié au moins partiellement par le fait que les allégations d’infractions pourraient être suffisamment 
ou mieux traitées par des recours nationaux. Dans 46 % des pétitions examinées, la Commission refuse 
d’agir en partie car la pétition concerne un cas particulier et non une infraction systématique. Ces deux 
raisons semblent par ailleurs étroitement liées. Dans les cas considérés comme individuels, la Commission 
conclut souvent que les recours nationaux conviennent mieux. Dans le même temps, il est difficile de définir 
quand un cas est «individuel» ou «structurel» ou quand il existe un recours national «suffisant». Deux des 
principaux critères qui orientent l’usage que la Commission fait de ses pouvoirs discrétionnaires 
demeurent donc plutôt vagues.  

Par conséquent, il apparaît que conformément à l’approche stratégique de la Commission de 2017, la 
probabilité pour qu’une pétition individuelle débouche sur une procédure d’infraction est quasi nulle. 
Compte tenu de sa marge d’appréciation quasi absolue, la pratique actuelle n’outrepasse cependant pas 
les pouvoirs discrétionnaires dont jouit la Commission conformément à l’article 258 du traité FUE et à la 
jurisprudence de la CJUE.  

Bien que la pratique actuelle de la Commission soit légale et résulte d’un besoin pratique de sélection 
stratégique, elle peut néanmoins entraîner des conséquences négatives involontaires. Premièrement, les 
citoyens qui adressent leurs pétitions ou leurs plaintes pourraient être déçus de l’Union. Deuxièmement, 
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dans le même ordre d’idées, le mécanisme de pétition pourrait perdre son attrait. Ces deux conséquences 
pourraient nuire à la légitimité de l’Union et faire baisser le nombre de plaintes et de pétitions, une source 
d’informations importante pour les institutions européennes. Troisièmement, l’évolution de la Commission 
vers une politique en matière d’exécution de plus en plus politisée pourrait rendre nécessaire le contrôle 
politique de ses pouvoirs discrétionnaires plutôt qu’un contrôle juridique exercé par la CJUE. En bref, les 
pouvoirs discrétionnaires octroyés à la Commission reposaient en grande partie sur son caractère 
technocratique et son expertise. Si la Commission se met à appliquer ces pouvoirs d’une manière plus politique, 
il sera presque impossible de peser sur ces choix politiques à l’aide d’un cadre juridique exécutoire. Il faudrait 
plutôt effectuer un contrôle politique des pouvoirs discrétionnaires politiques.  

Par ailleurs, la présente étude montre que les informations sur les plaintes, les pétitions et autres actions 
exécutoires ne sont pas assez connectées, complètes ni intégrées. Les données existantes, en outre, ne sont 
pas suffisamment disponibles pour les parties externes telles que les particuliers ou les ONG, voire le Parlement. 
Cette situation complique la compilation des plaintes qui permettrait de déterminer quelles violations du droit 
européen sont en réalité systémiques. 

Plus généralement, l’étude montre que forcer la Commission à ouvrir davantage de procédures 
d’infractions, même si cela était juridiquement possible, ne permettrait pas de résoudre les problèmes 
recensés ci-dessus. La procédure d’infraction, ou tout autre mécanisme d’application comme le dispositif 
EU Pilot, sont intrinsèquement inappropriés pour cette tâche. Les procédures d’infractions et le dispositif 
EU Pilot sont nécessairement largement confidentiels et ne conviennent donc pas pour apporter plus de 
reconnaissance et de transparence aux citoyens. 

Recommandations 

Afin de relever ces défis sous-jacents, la présente étude recommande donc principalement de créer de 
nouvelles procédures, de nouveaux outils et de nouveaux mécanismes d’exécution complémentaires 
pour améliorer la collaboration entre le Parlement et la Commission, faciliter l’interconnexion et 
l’accessibilité des données, et ainsi mieux répondre aux besoins de la population sans devoir modifier 
ni compromettre la procédure d’infraction. Ces outils pourraient prendre la forme d’un portail unique pour 
les plaintes et les pétitions, d’une meilleure connexion des bases de données existantes avec les nouvelles 
sources d’informations, et d’un rôle plus actif du Parlement dans les enquêtes sur les pétitions et la compilation 
de ces dernières, dans la demande et la réalisation d’études permettant de recenser les violations systémiques, 
dans la pression politique exercée sur la Commission pour qu’elle donne la priorité aux mesures exécutoires 
dans le cas de ces violations. Enfin, nous proposons des observations issues de la psychosociologie, en 
particulier en ce qui concerne l’équité des procédures, afin de répondre à la réalité selon laquelle il n’est ni 
faisable dans la pratique ni souhaitable de mettre en œuvre des mesures exécutoires dans tous les cas qui font 
l’objet d’une pétition. Intégrer ces enseignements de la psychosociologie à la façon d’agir et de communiquer 
des institutions pourrait améliorer les interactions de la population européenne avec elles, quel que soit le 
résultat matériel, et renforcer la légitimité perçue de l’Union. 
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